
VOTRE SOLUTION SANTÉ   
LES DIFFÉRENTS NIVEAUX DE PRESTATIONS   

FORMULE DE BASE
Le minimum obligatoire 

AVEC LE RENFORT 1
La couverture destinée à limiter  
votre reste à charge chez les praticiens

AVEC LE RENFORT 2
La couverture très confortable  
sur l’ensemble des postes

AVEC LE RENFORT 3
Fidélisez vos salariés avec  
une couverture haut gamme 

SOINS COURANTS

HOSPITALISATION

OPTIQUE

DENTAIRE

AIDES AUDITIVES

PRÉVENTION  
ET MÉDECINES DOUCES

SERVICES

klesia.fr

BON À SAVOIR : Si vous ne choisissez pas le maximum des garanties (Base + renfort 3), vous permettez à chacun de vos salariés et leurs éventuels conjoint ou 
enfant(s) à charge, de compléter leur couverture par les renforts supérieures. Les renforts complémentaires choisis par vos collaborateurs seront entièrement leur charge.

POUR PLUS  
D’INFORMATIONS 
klesia.fr  
Rubrique Bureau d’études techniques
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